VILLE DE BRUXELLES

Urbanisme – Plans et autorisations

A l’att.de D. DE SAEGER

Centre Administratif 

Boulevard Anspach, 6

1000    BRUXELLES

V/Réf : 93L/09
N/Réf. : AVL/CC/BXL-2.2168/s.477
Bruxelles, le

Annexe : 1 dossier
Monsieur,

Objet : 
BRUXELLES. Rue de Laeken, 34 / rue du Marronnier. Modification des façades et placement d’installations techniques pour le rez commercial. Demande de régularisation.

(Dossier traité par : K. Tieberghien)

En réponse à votre lettre du 31 mars 2010 sous référence, réceptionnée le 8 avril, nous avons l’honneur de vous communiquer les remarques émises par notre Assemblée en sa séance du 21 avril 2010, concernant l'objet susmentionné.
La demande concerne un bien situé à proximité directe et dans la zone de protection de plusieurs biens classés à savoir l’église Saint-Jean-Baptiste et l’Hospice Pachéco d’une part et la place de la rue du Grand Hospice, les maisons classées des rues de l’Infirmerie, du Béguinage et du Grand Hospice, d’autre part. Le bien est occupé par un restaurant au rez-de-chaussée et des logements aux étages. Il se déploie sur l’entièreté de la parcelle entre la rue de Laeken et la rue du Marronnier et possède de ce fait une devanture commerciale sur chacune des deux rues.

Dans le cadre de la rénovation du restaurant, des travaux ont été réalisés en infraction et sanctionnés par un procès verbal de constatation dressé par la Ville, et portant sur :

· le placement d’un nouveau moteur pour la hotte de la cuisine, sur la plate-forme du côté rue du Marronnier afin de répondre aux normes d’extraction en vigueur,

· l’installation d’une nouvelle gaine d’évacuation pour la hotte, le long du bâtiment annexe arrière, en remplacement de l’existante,
· la mise en peinture, en teinte grise, de la façade et en teinte noire des châssis du rez-de-chaussée rue de Laeken et le placement de volets de sécurité non ajourés devant les baies,

· la restauration et la mise en peinture, en teinte noire, des châssis de la devanture Art nouveau, côté rue du Marronnier et le placement de volets de sécurité non ajourés devant celle-ci.
D’autres interventions intérieures, dispensées de permis, ont également été réalisées.
Dans un souci de rendre les équipements d’extraction plus discrets, le demandeur propose 

· de peindre les gaines longeant les façades avec une peinture de la même teinte beige que les façades,
· d’habiller le caisson métallique acoustique entourant le moteur, actuellement d’aspect industriel assez neutre, d’un lattis en bois naturel à peindre dans le même ton que la façade.
Pour ce qui concerne la régularisation des dispositifs d’extraction, les installation semblent répondre aux prescriptions urbanistiques en vigueur. La Commission observe toutefois que, bien que les buses d’évacuation soient localisées au-dessus de la toiture du bâti concerné, le corps du bâtiment avant, donnant rue de Laeken, dépasse le niveau de ces buses et que les logements qui y sont présents pâtiront immanquablement des fumées extraites et du bruit.

La Commission attire l’attention de la Ville de Bruxelles sur la véritable nuisance que représentent les extracteurs des horéca pour les riverains, surtout quand ces dispositifs sont nombreux et concentrés comme c’est le cas du quartier où est localisée la demande. Elle lui demande de développer une réflexion sur cette problématique qui est préoccupante pour la qualité d’occupation de certains quartiers du centre-ville.

La Commission décourage, par contre, le maintien des volets métalliques non ajourés qui ont été placés devant les baies des deux devantures car ils offrent une interface particulièrement médiocre avec l’espace public quand ils sont baissés. Elle demande, par conséquent, de les remplacer par des volets ajourés relativement discrets et dont l’aménagement ne serait, en tout cas, pas davantage préjudiciable à l’aspect des deux devantures que les volets non ajourés actuels. En effet, l’effort consenti par le demandeur pour remettre en état la devanture début de siècle de la rue des Marronnier est à saluer et il serait regrettable que l’installation de nouveaux volets compromette son aspect. La Commission souligne au passage que le noir n’est vraisemblablement pas la teinte d’origine de ces châssis. Elle espère que cette teinte d’origine pourra, à l’occasion d’une prochaine restauration ou remise en peinture de la devanture, être identifiée et restituée.
Pour ce qui concerne la remise en peinture du rez-de-chaussée de la rue de Laeken, la Commission regrette la teinte terne qui a été adoptée et demande de le repeindre dans une teinte plus claire, en harmonie avec la teinte du reste de la façade.

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments très distingués.


A. VAN LOO

 G. VANDERHULST


  Secrétaire

       Président f. f.

Copies à : 
- A.A.T.L. – D.M.S. : Mme Sybille Valcke



- A.A.T.L. – D.U. : M. Fr. Timmermans
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